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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la vingt-troisième ligne du tableau de l’alinéa 37, insérer la ligne suivante :

« 

Soutien-
logistique 

Successeurs 
poids-lourds 
Armée de 
Terre 
(véhicules 4-
6 tonnes)

- - -

 »
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Alors que la précédente loi de programmation militaire prévoyait de remplacer les camions GCB-
180 par 7000 véhicules poids lourds à l’horizon 2030, il n’est fait aucune mention de ce programme 
et de ses objectifs capacitaires dans l’actuel projet de loi. Pourtant, le renouvellement du parc de 
camions est vital pour la bonne opérabilité de nos forces. Ainsi que le faisait remarquer dès 2018 le 
général Charles Beaudouin, sous-chef d’état-major chargé des plans et des programmes de l’état-
major de l’armée de Terre : la logistique « mérite son programme SCORPION ». Il est donc 
inconcevable de ne pas aborder dans le texte de loi la question du remplacement des GCB-180, dont 
les premiers exemplaires furent livrés il y a plus de 20 ans.  

Cet amendement vise ainsi à établir les objectifs de la LPM 2024-2030 sur ce programme 
d’importance, en demandant au gouvernement de préciser à la fois la cible capacitaire et les choix 
industriels qui sont envisagés pour y parvenir.


